
  
  

JORF n°0020 du 24 janvier 2012 
  

Texte n°22 
  
  

ARRETE 
Arrêté du 13 janvier 2012 autorisant au titre de l’année 2012 l’ouverture d’un 

concours interne pour le recrutement dans le corps des ingénieurs des travaux 
géographiques et cartographiques de l’Etat de l’Institut national de l’information 

géographique et forestière (IGN) 

  
NOR: DEVD1132863A 

  
  
  
  
  
  
Par arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du 
logement en date du 13 janvier 2012, est autorisée au titre de l’année 2012 l’ouverture 
d’un concours interne pour le recrutement dans le corps des ingénieurs des travaux 
géographiques et cartographiques de l’Etat de l’Institut national de l’information 
géographique et forestière. 
  
Les registres d’inscription seront ouverts jusqu’au 1er mars 2012. 
  
Des arrêtés ultérieurs fixeront, d’une part, le nombre de places offertes à ce concours, 
d’autre part, le lieu et les dates des épreuves. 
  
Nota. ― Tous renseignements peuvent être obtenus auprès de l’Institut national de 
l’information géographique et forestière, DRH/service recrutement emploi formation, 73, 
avenue de Paris, 94165 Saint-Mandé Cedex (téléphone : 01-43-98-83-96, télécopie : 01-
43-98-84-19).  
  
  
  
 


